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 Rapport public 
 

 : 17 janvier 2025. 
 : 2024-1301-0007 

 :  
Inspection proactive de conformité 
 
Titulaire de permis : The Glebe Centre Incorporated 
Foyer de soins de longue durée et ville : Glebe Centre, Ottawa 

 

 
 

 : 7, 8, 12, 13, 14, 15, 18, 19, 20, 
21, 22, 25 et 26 novembre 2024. 
 

 : 
• le registre no 00131390  inspection proactive de conformité. 
 

 

Les  suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Services de soins et de soutien aux personnes résidentes 
Prévention et gestion de la peau et des plaies 
Alimentation, nutrition et hydratation 
Gestion des médicaments 
Conseils des résidents et des familles 
Prévention et contrôle des infections 
Foyer sûr et sécuritaire 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Normes de dotation, de formation et de soins 
Amélioration de la qualité 
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Droits et choix des personnes résidentes 
Gestion de la douleur 
 
 

 
 

Non-respect des exigences rectifié 
 

Un non-respect 

rectifié -respect 

satisfaisait au sens du paragraphe  

 

Problème de conformité no 001 rectifié conformément au paragraphe 154 (2) de la 

LRSLD (2021)  

Non-respect de la disposition 3 (1) 17 de la LRSLD (2021) 

Déclaration des droits des résidents  

Paragraphe veille au 

plein respect et à la promotion des droits suivants des résidents : 

 17. Le résident a le droit de savoir à la fois qui est responsable de ses soins directs 

et qui les lui fournit. 

 

droit de chaque personne résidente de 

savoir qui est responsable de ses soins directs et qui les lui fournit. 

 

Conformément à l alinéa 

tenu de respecter ses politiques écrites concernant le fait que le personnel doit 

porter des badges, alors que 

de permis relative à la tenue vestimentaire (Dress Policy

doit être porté en tout temps et être toujours visible. 
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remarqué à plusieurs 

reprises que les membres du personnel ne portaient pas de badges pendant le 

service des repas des personnes résidentes.  

 

Sources :  politique du titulaire de 

permis relative à la tenue vestimentaire (Dress Policy), et entretien avec la directrice 

générale ou le directeur général (DG). 

 

 a observé que ces membres du 

personnel portaient des badges.  

 

Date à laquelle la mesure corrective a été mise en uvre : 13 novembre 2024.                                           

 

Problème de conformité no 002 rectifié conformément au paragraphe 154 (2) de la 

LRSLD (2021)                    

Non-respect de l  85 (3) c) de la LRSLD (2021)       

Affichage des renseignements    

Paragraphe 85 (3). 

et (2) sont les suivants :     

c) la politique du foyer de soins de longue durée visant à promouvoir la tolérance 

zéro en matière de mauvais traitements et de négligence envers les résidents.                             

 

 de soins de longue durée, en 

particulier la politique visant à promouvoir la tolérance zéro en matière de mauvais 

traitements et de négligence envers les personnes résidentes. 

 

Aux termes du paragraphe 85 (1) de la LRSLD (2021), n foyer 

de soins de longue durée veille à ce que les renseignements exigés soient affichés 
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exigences. 

 

Sources : Observations et entretien avec la directrice générale ou le directeur 

général.     

 

Un jour de novembre 2024

promouvoir la tolérance zéro en matière de mauvais traitements et de négligence 

envers les personnes résidentes était affichée. 

 

Date à laquelle la mesure corrective a été mise en uvre : 8 novembre 2024. 

 

Problème de conformité no 003 rectifié conformément au paragraphe 154 (2) de la 

LRSLD (2021)                    

Non-respect de  85 (3) r) de la LRSLD (2021)       

Affichage des renseignements    

Paragraphe 85 (3). Les renseignements exigés pour 

et (2) sont les suivants :     

 30.                             

 

 

fussent affichés dans le foyer de soins de longue durée, en particulier la politique 

 

 

Aux termes du paragraphe 85 (1) de la LRSLD (2021), 

de soins de longue durée veille à ce que les renseignements exigés soient affichés 

exigences. 
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Sources : Observations et entretien avec la directrice générale ou le directeur 

général.     

 

Un jour de novembre 2024, 

 

 

Date à laquelle la mesure corrective a été mise en uvre : 8 novembre 2024.                                           

 

Problème de conformité no 004 rectifié conformément au paragraphe 154 (2) de la 

LRSLD (2021)                    

Non-respect de la disposition  

Affichage des renseignements                   

Paragraphe 265 (1). Pour  85 (3) s) de la Loi, le titulaire de 

doivent être affichés dans le foyer et communiqués aux résidents en application de 

 85 de la Loi comprennent les éléments suivants : 

 10. La version en vigueur de la politique concernant les visiteurs prise en vertu de 

 267. 

 

exigés par la Loi 

fussent affichés dans le foyer de soins de longue durée, plus précisément, la 

 267. 

 

Aux termes du paragraphe 85 (1) de la LRSLD (2021), 

de soins de longue durée veille à ce que les renseignements exigés soient affichés 

exigences. 

 

Sources : Observations, et un entretien avec la directrice générale ou le directeur 

général.     
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Un jour de novembre 2024, 

politique concernant les visiteurs était affichée. 

 

Date à laquelle la mesure corrective a été mise en uvre : 8 novembre 2024. 

 

AVIS ÉCRIT : Programme de soins 

 

Problème de conformité no 005  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect  6 (1) a) de la LRSLD (2021)    

Programme de soins                 

Paragraphe 

ce que soit adopté, pour chaque résident, un programme de soins écrit qui établit 

ce qui suit :    

a) les soins prévus pour le résident.                                                

 

e soit adopté, pour une personne 

résidente, un programme de soins écrit qui établit les soins prévus pour la personne 

résidente. Plus précisément, le programme de soins écrit de la personne résidente 

 pour gérer sa 

douleur. 

 

Sources : Dossiers médicaux de la personne résidente et entretien avec la 

coordonnatrice ou le coordonnateur du programme des soins infirmiers.  

 

AVIS ÉCRIT : Portes dans le foyer 
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Problème de conformité no 006  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect de la disposition  

Portes dans le foyer               

Paragraphe 

au respect des règles suivantes : 

3. Toutes les portes donnant sur les aires non résidentielles doivent être dotées de 

verrous pour empêcher leur accès non supervisé par les résidents. Elles doivent 

être gardées fermées et verrouillées quand elles ne sont pas supervisées par le 

personnel. 

 

à ce que toutes les portes donnant sur 

des aires non résidentielles dussent être dotées de verrous pour empêcher leur 

accès non supervisé par les personnes résidentes, et à ce que ces 

portes dussent être gardées fermées et verrouillées quand elles n nt pas 

supervisées par le personnel.  

 

ans une aire du foyer déterminée et la porte donnant sur la 

verrouillées. 

 

Sources : Observations, entretiens avec la directrice ou le directeur des services de 

avec un membre 

et des personnes préposées aux services de soutien personnel.  

 

AVIS ÉCRIT : Fenêtres 

 

Problème de conformité no 007  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 
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la LRSLD (2021). 

Non-respect cle    

Fenêtres   

Article 

plus de 15 centimètres. 

 

Le titulaire de permis n

à 

laquelle avaient accès les personnes résidentes ne pût pas être ouverte de plus de 

15 centimètres. 

 

 

 

Source : 

ent.  

 

AVIS ÉCRIT : Exigences générales 

 

Problème de conformité no 008  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 de 

la LRSLD (2021) 

Non-respect de la disposition  

Exigences générales  

Paragraphe 34 (1). Le 

exigés aux articles 11 à 20 de la Loi et de chacun des programmes interdisciplinaires 

 53 du présent règlement : 

 4. Le titulaire de permis consigne dans un dossier chaque évaluation visée à la 
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disposition 

participé, un résumé des modifications apportées et la date à laquelle ces 

modifications ont été mises en uvre. 

 

programme de gestion de la douleur, à ce que  

inclû uvre des modifications 

apportées au programme. 

 

Source : Évaluation du programme de gestion de la douleur du Glebe Center (The 

Glebe Center Program Evaluation, Pain Management) et entretien avec la 

coordonnatrice ou le coordonnateur du programme des services infirmiers. 

[742406]                         

 

, 

programme de gestion des soins de la peau et des plaies, à ce que le dossier 

des modifications apportées au programme.  

 

 

Source : Évaluation du programme de gestion de la douleur du Glebe Center (The 

Glebe Center Inc. Program Evaluation, Pain Management) et entretien avec la 

coordonnatrice ou le coordonnateur du programme des services infirmiers. 

 

AVIS ÉCRIT : Programme de prévention et de contrôle des 

infections 

 

Problème de conformité no 009  Avis écrit aux termes de l alinéa 154 (1) 1 de la 

LRSLD (2021). 
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Non-respect de   

Programme de prévention et de contrôle des infections 

Paragraphe 102 (2). Le titulaire de permis met en uvre ce qui suit : 

 

contrôle  102 (2). 

 

uvre la Norme de PCI délivrée par le 

directeur relativement au recyclage annuel donné au personnel en matière de 

prévention et de contrôle des infections (PCI) et concernant tout particulièrement : 

 

b) les modes de transmission des infections;   

c) les signes et symptômes des maladies infectieuses;  

 

e) les mesures à prendre en cas de symptômes de maladie infectieuse;   

f) les pratiques de nettoyage et de désinfection;  

appropriées de port et de retrait;   

niques, y compris 

 

 

Conformément aux paragraphes 82 (1) et (4) de la LRSLD (2021) tout le personnel 

doit avoir un recyclage dans le domaine de la prévention et du contrôle des 

infections (PCI). Conformément au paragraphe 

formation et le recyclage en PCI doivent inclure les huit éléments de PCI 

susmentionnés. 

 

 

de la PCI fasse le 

personne préposée aux services de soutien personnel (PSSP) et pour une infirmière 
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supplémentaire 7.3 aux termes de la norme de PCI.  

 

le processus de suivi de la formation en vigueur chez Surge Learning et de la 

formation  pour une ou un IA. Les dossiers de 

form

Learning à compter de 2023 et ent pas 

respiratoire et. la m

.   

 

Les dossiers de formation en cours 

à compter de 2023 et 

ent pas de la formation pour une ou un IA concernant le 

mode de transmission, les signes et symptômes des maladies infectieuses; 

infec

. 

 

Sources : Examen du suivi de la formation en PCI pour la PSSP et pour une ou un IA, 

et entretiens avec la ou le chef de la PCI, la ou le responsable des services de 

 

 

AVIS ÉCRIT : Programme de prévention et de contrôle des 

infections 

 

Problème de conformité no 010  Avis écrit aux termes de l alinéa 154 (1) 1 de la 
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LRSLD (2021). 

Non-respect    

Programme de prévention et de contrôle des infections   

Paragraphe 102 (9). Le titulaire de permis veille à ce qui suit au cours de chaque 

quart de travail :    

b) les symptômes sont consignés et les mesures nécessaires sont prises 

immédiatement pour réduire la transmission, isoler les résidents et les mettre en 

groupe au besoin. Règl. de l  102 (9). 

 

résidente quand elle pressentait des symptômes et était en isolement. Un 

confirmé que la documentation de la surveillance des symptômes pendant une 

période de novembre 2024 indiquait 

consignation des symptômes pendant plusieurs quarts de travail. 

 

Sources : Dossiers médicaux de la personne résidente et entretiens avec la ou le 

chef de la PCI et avec le personnel autorisé.  

 

AVIS ÉCRIT : Entreposage sécuritaire des médicaments 

 

Problème de conformité no 011  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 

de la LRSLD (2021) 

Non-respect    

Entreposage sécuritaire des médicaments    

Paragraphe longue durée 

veille à ce qui suit :  

b) les substances désignées sont entreposées dans une armoire distincte, 
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dans un endroit distinct, également ariot à 

médicaments verrouillé. 

 

les substances désignées fussent 

entreposées dans un endroit distinct, également verrouillé,  chariot 

à médicaments verrouillé. 

 

pectrice a remarqué que les substances 

désignées étaient entreposées dans un bac à narcotiques un chariot 

à médicaments. Toutefois, on remarquait que le bac à narcotiques contenait des 

substances désignées, et que le chariot à médicaments n

 

 

Sources : Observations et entretiens avec la directrice ou le directeur des soins 

 

 

 

AVIS ÉCRIT : Sécurité de la réserve de médicaments 
 

Problème de conformité no 012  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 

de la LRSLD (2021) 

Non-respect   

Sécurité de la réserve de médicaments  

Article ins de longue durée veille à ce 

que des mesures soient prises pour assurer la sécurité de la réserve de 

médicaments, notamment les suivantes : 

1. Tous les endroits où sont entreposés des médicaments sont gardés verrouillés 

en tout temps quand ils ne sont pas utilisés. 
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la 

personnes résidentes à proximité de la salle des médicaments. 

 

Sources : Observations et entretiens avec la directrice ou le directeur des soins 

infirmiers (DSI), et avec une ou un IAA. 

 

 

AVIS ÉCRIT : Destruction et élimination des médicaments 

 

Problème de conformité no 013  Avis écrit aux termes de la disposition 154 (1) 1 

de la LRSLD (2021). 

Non-respect de la disposition  

Destruction et élimination des médicaments     

Paragraphe 

doit également prévoir ce qui suit : 

 

 

pratiques couramment admises. 

 

Le titulaire de permis n a 

conformément aux pratiques couramment 

infirmières ou infirmiers auxiliaires autorisés (IAA) ont indiqué 

jetaient les ampoules et les flacons dans le 
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collecteur pour objets piquants et tranchants.  

 

Sources : Observation de la salle des médicaments, entretiens avec la directrice ou 

le directeur des soins infirmiers (DSI), et des infirmières ou infirmiers auxiliaires 

autorisés (IAA). 

 


